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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00009

Affiche listant les Administrateurs des Finances

Publiques (AFIP, AFIPA) bénéficiant d�une

délégation de signature de la directrice

départementale des Finances Publiques du

département de la Haute-Vienne en matière de

traitement du contentieux et du gracieux fiscal à

compter du 1er septembre 2022

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000047)
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D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
______________________

LISTE DES ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES 
ET ADMINISTRATEURS DES FINANCES PUBLIQUES ADJOINTS (AFIP, AFIPA) 

BÉNÉFICIANT D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DE L’ADMINISTRATRICE GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES,

DIRECTRICE DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

au 1er septembre 2022

(Délégations de signature accordées en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Nom, prénom, grade Nom, prénom, grade

M. Olivier CARRIZEY, administrateur des finances
publiques,

Mme  Christine  BAUDRU,  administratrice  des
finances publiques adjointe,

M.  Philippe  CHEYRON,  administrateur des
finances publiques adjoint,

Mme Florence LECHEVALIER, administratrice des
finances publiques,

M. Eddy GAUTHIER, administrateur des finances
publiques adjoint,

Mme  Valérie  HAMIWKA,  administratrice  des
finances publiques adjointe,

M.  Laurent  SOULIÉ,  administrateur  des  finances
publiques, 

M.  Charles  LERAY,  administrateur  des  finances
publiques adjoint,

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2022

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00011

Affiche listant les agents du service de direction

bénéficiant d�une délégation de signature de

l�administratrice générale des finances

publiques, directrice départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne à

compter du 1er septembre 2022- Délégations de

signature accordées en matière de traitement du

contentieux et du gracieux fiscal du 1er

septembre 2022 (numéro interne 2022 : n°

87-2022-000049)
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D E L E G A T I O N S    D E    S I G N A T U R E
----------

LISTE DES AGENTS DU SERVICE DE LA DIRECTION BÉNÉFICIANT D’UNE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DE L’ADMINISTRATRICE GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES,

DIRECTRICE DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE

Au 1er septembre 2022

(Délégations de signature accordées en matière de traitement du contentieux et du gracieux fiscal)

Les actes de délégation peuvent être consultés sur demande 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Pôle pilotage et ressources
Division Stratégie, contrôle de gestion, qualité de service

31, rue Montmailler à LIMOGES

Nom, prénom, grade Nom, prénom, grade

M. Dewi NOGUCHI, inspecteur principal Mme Delphine BELIS, inspectrice
Mme Françoise DUGUET, inspectrice

Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice divisionnaire Mme Florence EVRARD, inspectrice
M. Philippe LOGANADIN, inspecteur

Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire Mme Julie RENAUX, inspectrice
Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice

Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire Mme Morgane STOINSKI, inspectrice
M. Jean-Marc VERGNAUD, inspecteur
Mme Anne-Cécile ASCHEHOUG, inspectrice 
M. Alphonse DA, inspecteur

Date d’affichage de la liste : 1er septembre 2022

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE
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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00012

Arrêté de délégation de signature en matière

d�ordonnancement et de comptabilité générale

de Mme Florence LECHEVALIER, directrice du

pôle pilotage et ressources de la direction

départementale des finances publiques de la

Haute-Vienne 

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000050) du 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

La directrice du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret
n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les
services  de  l'État  modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut
particulier du corps du contrôle général économique et financier

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du 7 octobre 2021 portant  nomination de Mme Fabienne BALUSSOU, en
qualité de préfète de la Haute-Vienne;

Vu  l’arrêté  du  31  mai  2016  portant  nomination  de  Mme  Florence  LECHEVALIER,
administratrice des finances publiques et l’affectant à la direction départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2021-10-25-00008 du 25 octobre 2021, portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l’État
à Mme Florence LECHEVALIER, administratrice des finances publiques ;

Vu l’article 4 de l’arrêté précité autorisant Mme Florence  LECHEVALIER, administratrice
des finances publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 1er octobre 2017 entre la direction
départementale des Finances publiques des Deux-Sèvres, et la direction départementale
des Finances publiques de la Haute-Vienne pour la réalisation de l’ordonnancement des
dépenses  listées  dans  le  périmètre  du  Centre  de  Services  Budgétaires  (CSBUD)  de
Limoges.
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Vu la  Convention  de délégation de  gestion en date  du 7  juin  2018 entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Creuse, et la direction départementale des
Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne  pour  la  réalisation  de  l’ordonnancement  des
dépenses  listées  dans  le  périmètre  de  l’expérimentation  du  Centre  de  Services
Budgétaires (CSBUD) du Limousin, ainsi que l’avenant  à cette Convention de délégation
de gestion en date du 4 novembre 2019 et l’avenant à cette Convention en date du 7
septembre 2020

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 27 août 2018 entre la direction
départementale des Finances publiques de la Charente, et la direction départementale
des Finances publiques de la Haute-Vienne pour la réalisation de l’ordonnancement des
dépenses  listées  dans  le  périmètre  du  Centre  de  Services  Budgétaires  (CSBUD)  de
Limoges.

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 27 août 2018 entre la direction
départementale des Finances publiques de la Corrèze, et la direction départementale des
Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne  pour  la  réalisation  de  l’ordonnancement  des
dépenses  listées  dans  le  périmètre  de  l’expérimentation  du  Centre  de  Services
Budgétaires (CSBUD) du Limousin.

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 5 octobre 2018 entre la direction
départementale  des  Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne et  du  Centre  de  services
partagés (CSP) de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales (DNID) pour la cité
administrative de la Haute-Vienne,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 5 octobre 2018 entre la direction
départementale  des  Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne et  du  Centre  de  services
partagés (CSP) de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales (DNID) pour la cité
administrative de la Corrèze,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 5 octobre 2018 entre la direction
départementale  des  Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne et  du  Centre  de  services
partagés (CSP) de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales (DNID) pour la cité
administrative de la Creuse,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 25 mars 2019 entre la DDFIP 86 et
la DDFIP 87 pour le Centre de Services Budgétaires (CSBUD) de Limoges au BIL,

Vu la Convention de délégation de gestion d’un centre de gestion financière en date du 2
décembre 2019 entre la DDFiP de la Vienne 86 et la DDFiP de la Haute-Vienne 87, et son
avenant en date du 23 février 2021,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 7 avril 2020 entre la Direction des
créances  spéciales  du  Trésor  (DCST)  et  la  DDFIP  87  pour  le  Centre  de  Services
Budgétaires (CSBUD) de Limoges au BIL

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  entre  la  DDFiP  87  (PPR)  et  la  direction
départementale des finances publiques de la Charente-Maritime (DDFIP17) pour le Centre
de Services Budgétaires (CSBUD) du Limousin du 9 juin 2022

décide :
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Article  1 : en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Florence  LECHEVALIER,
administratrice des finances publiques la délégation qui lui est conférée par arrêté de la
préfète de la Haute-Vienne en date du 25 octobre 2021, sera exercée par : 

- M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint,
- M. Karl PERIGAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,
- M. Frédéric DAUVERGNE, inspecteur des finances publiques,

Article 2 : Délègue sa signature dans le cadre des délégations de gestion réalisées par les
conventions susvisées, aux personnes suivantes :

- M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint,
- M. Karl PERIGAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,

- M. Thierry BRUNTH, contrôleur principal des finances publiques,
- Mme Laurence BARATAUD, contrôleuse des finances publiques,
- M. Pierrick BONJEAN, contrôleur des finances publiques,
- M. Félix DE-ASSIS, contrôleur des finances publiques,
- Mme Michelle NOUGIER, contrôleuse des finances publiques,
- M. Renaud POUGE, agent administratif principal des finances publiques,
- Mme Angélique BERROS, agente administrative principale des finances publiques,
- M. José RIBEIRO MARQUES, agent administratif principal des finances publiques,

Article  3 : la  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2022.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence LECHEVALIER,
Administratrice des finances publiques
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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00010

Arrêté portant délégation de signature en

matière de contentieux et de gracieux fiscal pour

les agents de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne à

compter du 1er septembre 2022

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000048)

1er septembre 2022

Véronique GABELLE, AGFiP, directrice

départementale des finances publiques de la

Haute-Vienne
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-15
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 396 A et 410 à son
annexe II,

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques,

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de
la direction générale des finances publiques,

Vu l’instruction du 13 novembre 2003,

Arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, au nom de
la  directrice  départementale  des  finances  publiques,  des  décisions
contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement  ou  restitution  d’office  ou  des  décisions  gracieuses  de  rejet,
remise,  modération  ou  transaction,  dans  la  limite  de  50 000 euros,  à
l’inspecteur principal et aux inspectrices divisionnaires des finances publiques
du pôle gestion fiscale de la direction départementale des finances publiques
de la Haute-Vienne dont les noms suivent :
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- M. Dewi NOGUCHI, inspecteur principal des finances publiques,

- Mme  Véronique  ALLABRUNE,  inspectrice  divisionnaire  des  finances
publiques,

- Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

- Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, au nom de
la  directrice  départementale  des  finances  publiques,  des  décisions
contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement  ou  restitution  d’office  ou  des  décisions  gracieuses  de  rejet,
remise,  modération  ou  transaction,  dans  la  limite  de  30 000  euros, aux
inspectrices et inspecteurs des finances publiques du pôle gestion fiscale de
la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne dont
les noms suivent :

- Mme Delphine BELIS, inspectrice des finances publiques
- Mme Françoise DUGUET, inspectrice des finances publiques
- Mme Florence EVRARD, inspectrice des finances publiques
- M. Philippe LOGANADIN, inspecteur des finances publiques
- Mme Julie RENAUX, inspectrice des finances publiques
- Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice des finances publiques
- Mme Morgane STOINSKI, inspectrice des finances publiques
- M. Jean-Marc VERGNAUD, inspecteur des finances publiques
- Mme Anne-Cécile ASCHEHOUG, inspectrice des finances publiques,
- M. Alphonse DA, inspecteur des finances publiques,

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du
département de la Haute-Vienne et affiché dans les locaux du pôle gestion
fiscale de la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne.

A Limoges, le 1er septembre 2022.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégation générale de signature au responsable
de la mission départementale risques et audit et action économique.

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu  le  décret  n°2008-310 du 3 avril  2008 relatif  à  la  direction générale des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de
commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu  la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;
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Décide :

Article  1 :  Délégation  générale  de  signature  est  donnée  à  Mme  Christine  BAUDRU,
administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  mission
départementale risques et audit, de la qualité de service, du secrétariat général et de la
mission communication, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de
signer, seule, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et
des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 : Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à
l’exercice des missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2022.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Véronique GABELLE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu  le décret  n°2008-310  du 3  avril  2008 relatif  à  la  direction générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
Direction générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale du Limousin et de la
Haute-Vienne,

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne;
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Décide :

Article  1 : Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents
courants relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour
chacun d’eux d’agir  séparément et sur sa seule signature,  l’énonciation des pouvoirs
ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour le pôle pilotage et ressources

- M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint, en tant qu’adjoint à
la directrice du pôle pilotage et ressources pour signer tous les actes relatifs aux affaires
traitées par le pôle.

1. Pour la Division des Ressources Humaines et Formation professionnelle et concours
-  M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint,  responsable de la
division,  avec les pouvoirs  nécessaires  pour signer tous  les actes relatifs  aux affaires
traitées par sa division.

1.1 Pour le service des Ressources Humaines :

- Mme Évelyne EVANS, inspectrice des finances publiques, responsable du service, avec 
les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par son 
service.

Gestion des Ressources humaines
- M. Frédéric BAUSSET, contrôleur principal des finances publiques,
- M. Ludovic FREDON, contrôleur principal des finances publiques,
- Mme Delphine DUBOIS, contrôleuse des finances publiques,

Formation professionnelle et concours
- Christophe BEAUGER, contrôleur des finances publiques, 
- Mme Sophie DETIENNE, contrôleuse des finances publiques

2. Pour la Division Stratégie et Contrôle de Gestion :

- Mme Michèle FROMENT, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable 
de la division, avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires traitées par sa division.

Stratégie, Contrôle de gestion, emplois et structures :
- Mme Dominique JOUBERT, inspectrice des finances publiques,
- Mme Marilyne THOBY, inspectrice des finances publiques,
- Mme Sylvie TOULZAC, attachée d’administration centrale,
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3. Pour la Division Budget, Immobilier, Logistique et Centre de Service budgétaire 
(CSBUD) :

- M. Karl PERIGAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de la 
division, avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires 
traitées par sa division.

3.1 Pour le service Budget, Immobilier, Logistique :
- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques, responsable du service, 
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par 
son service.

3.1 Budget, logistique et immobilier :
- M. Frédéric DAUVERGNE, inspecteur des finances publiques, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Guillaume CASENAVE, pour tous les actes relatifs à la gestion 
courante du service.

- M. Thierry BRUNTH, contrôleur principal des finances publiques,
- M. Félix DE-ASSIS, contrôleur des finances publiques,
- Mme Michelle NOUGIER, contrôleuse des finances publiques,
- Mme Angélique BERROS, agente administrative principale des finances publiques,
- M. Renaud POUGE, agent administratif principal des finances publiques,

3.2 Centre de Service Budgétaire (CSBUD) de Limoges (y compris la gestion des cités 
administratives de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne) :
- Mme Laurence BARATAUD, contrôleuse des finances publiques,
- M. Pierrick BONJEAN, contrôleur des finances publiques,
- Mme Angélique BERROS, agente administrative principale des finances publiques,
- M. José RIBEIRO MARQUES, agent administratif principal des finances publiques,

4. Gestion départementale du courrier industriel  :
- Mme Agnès BESANCON, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

Assistant de prévention et délégué départemental à la sécurité

- M. Frédéric DAUVERGNE, inspecteur des finances publiques, assistant de prévention 
et délégué départemental à la sécurité.

Article 2 :  Cette décision prend effet au  1er septembre 2022. Le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Vienne - 87-2022-09-01-00007 - Arrêté portant délégations spéciales de

signature pour le  pôle pilotage et ressources (PPR)

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000045) du 1er septembre 2022

21



Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00005

Arrêté portant délégations spéciales de signature

pour le pôle gestion fiscale

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000043) du

1er septembre 2022

Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Vienne - 87-2022-09-01-00005 - Arrêté portant délégations spéciales de

signature pour le pôle gestion fiscale

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000043) du 1er septembre 2022

22



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES                  
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril  2008 relatif  à la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;
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Décide :

Article 1     :   Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs
aux attributions du pôle gestion fiscale, de leur division ou de leur service, avec faculté
pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour le pôle gestion fiscale

- M. Eddy GAUTHIER, administrateur des finances publiques adjoint, en tant qu’adjoint
au directeur du pôle pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par le pôle.

1.  Pour la division fiscalité des particuliers et des professionnels, missions foncières et
patrimoniales :

- Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe,
responsable  de  la  division,  avec  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes
relatifs aux affaires traitées par sa division.

- M. Michaël MULERO, inspecteur des finances publiques, 
- Mme Sandra DE SOUSA, inspectrice des finances publiques,
pour  la  signature  des  courriers  simples  et  des  bordereaux  de  demande  ou  de
transmission des pièces relatifs à sa mission.

2. Pour la division des affaires juridiques et du contentieux et le pôle juridictionnel :

- Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice divisionnaire des finances publiques experte,
responsable  de  la  division,  avec  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes
relatifs aux affaires traitées par la division des affaires juridiques et du contentieux et le
pôle juridictionnel.

Affaires juridiques et contentieux administratif et juridictionnel d’assiette :

- Mme Françoise DUGUET, inspectrice des finances publiques,
- Mme Florence EVRARD, inspectrice des finances publiques,
- M. Philippe LOGANADIN, inspecteur des finances publiques,
- M. Jean-Marc VERGNAUD, inspecteur des finances publiques,
- M. Philippe ANDRE, contrôleur des finances publiques
- Mme Sabine JANOWSKI, contrôleuse des finances publiques

pour  la  signature  des  courriers  simples  et  des  bordereaux  de  demande  ou  de
transmission des pièces relatifs à leur mission.
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3.  Pour  la  division  du  recouvrement  des  créances  publiques-  Impôts  -  Amendes  -
Produits locaux -Recettes non fiscales :

-  M. Dewi NOGUCHI,  inspecteur  principal  des finances publiques,  responsable de la
division avec les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  aux  affaires
traitées par sa division, les délais de paiements pour les dossiers de recettes non fiscales
inférieurs à 20 000 € et n’excédant pas une durée de 12 mois, les décisions de remises
gracieuses pour les dossiers  de recettes non fiscales d’un montant inférieur  à 3 000
euros.

- Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire des finances publiques, affectée à
la division avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires
traitées par la division, les délais de paiements pour les dossiers de recettes non fiscales
inférieurs à 20 000 € et n’excédant pas une durée de 12 mois, les décisions de remises
gracieuses pour les dossiers  de recettes non fiscales d’un montant inférieur  à 3 000
euros.

Pilotage,  animation  et  suivi  du  recouvrement  (amiable,  forcé)-  Contentieux  du
recouvrement :

- Mme Delphine BELIS, inspectrice des finances publiques,
- Mme Julie RENAUX, inspectrice des finances publiques,
- Mme Morgane STOINSKI, inspectrice des finances publiques,
- Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice des finances publiques,
pour  la  signature  des  courriers  simples  et  des  bordereaux  de  demande  ou  de
transmission des pièces relatifs à leur mission.

Amendes - Produits locaux - Recettes non fiscales :
- Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice des finances publiques,
pour la signature des courriers simples des bordereaux de demande ou de transmission
des pièces relatifs à sa mission,  des délais de paiements pour les dossiers de recettes
non fiscales inférieurs à 5 000 € et n’excédant pas une durée de 12 mois, des décisions
de remises gracieuses pour les dossiers de recettes non fiscales d’un montant inférieur à
500 euros.

- Mme Karine HIVERT, contrôleuse des finances publiques, pour la signature des délais
de  paiements  pour  les  dossiers  de  recettes  non  fiscales  inférieurs  à  2 000 €  et
n’excédant pas une durée de 12 mois et, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Sandrine ROUSSELY, les bordereaux de demande ou de transmission des pièces relatifs
à sa mission.

- Mme Viviane KASEK, contrôleuse des finances publiques, pour la signature des délais
de  paiements  pour  les  dossiers  de  recettes  non  fiscales  inférieurs  à  2 000 €  et
n’excédant pas une durée de 12 mois.
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4. Pour le service du contrôle fiscal :

-  M.  Eddy  GAUTHIER,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  en  tant  que
responsable du service avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs
aux affaires traitées par ce service.

- Mme Anne-Cécile ASCHEHOUG, inspectrice des finances publiques,
- M. Alphonse DA, inspecteur des finances publiques,

 pour les actes relatifs à l’activité de leur service.

Article 2 : Cette décision prend effet le 1er septembre 2022.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE

Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Vienne - 87-2022-09-01-00005 - Arrêté portant délégations spéciales de

signature pour le pôle gestion fiscale

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000043) du 1er septembre 2022

26



Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00006

Arrêté portant délégations spéciales de signature

pour le pôle gestion publique

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000044) du 

1er septembre 2022
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Limoges, le 1er septembre 2022.

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret  n°2008-310  du 3  avril  2008 relatif  à  la  direction générale  des  finances
publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques du Limousin et du département de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Vienne - 87-2022-09-01-00006 - Arrêté portant délégations spéciales de

signature pour le pôle gestion publique

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000044) du  1er septembre 2022

28



Décide :

Article 1  er   :  La délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents
relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun
d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi
conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division secteur public local :

- Mme Valérie HAMIWKA, administratrice des finances publiques adjointe, responsable
de la division secteur public  local,  avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les
actes relatifs aux affaires traitées par sa division,

-  M.  Jean-Luc  FANTON,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  adjoint  à  la
responsable de la division SPL (secteur public local), pour les actes relatifs à la gestion
du secteur de la fiscalité directe locale.,

1.1. Service Collectivités et Établissements Publics Locaux (CEPL)
-  Mme  Marie-Agnès  CLAVAUD,  inspectrice  des  finances  publiques,  responsable  du
service CEPL, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service, à l’exception
des  décisions  d’apurement  sur  comptes  de gestion,  saisines de contrôle  de légalité,
dénonciations de gestion de fait et mise en débet des comptables du Trésor et des
régisseurs.

1.2. Dématérialisation Monétique 
-  Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques, pour la signature des
courriers  simples  et  des  bordereaux  de  transmission  de  pièces  liées  aux  expertises
financières et restructurations des collectivités.

1.3. Analyses financières 
- M. Karim EL HARZI, inspecteur des finances publiques, pour la signature des courriers
simples  et  des  bordereaux  de  transmission de pièces  liées  aux  expertises  et  études
financières.

 1.4. Fiscalité directe locale 
- M. Christophe HERIN, inspecteur des finances publiques, pour les actes relatifs à la
gestion du secteur de la fiscalité directe locale, pour la signature des courriers simples
et des bordereaux de transmission de pièces liées aux expertises et études fiscales et en
cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc FANTON.
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 1.5. Conseillers décideurs locaux (CDL) 

-  Mme  Stanislava  BOSSOUTROT,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,
conseillère aux décideurs locaux (CDL) de Bellac (Communauté de communes du Haut
Limousin  en  Marche  et  leurs  communes  membres)  pour  la  signature  des  courriers
simples  et  des  bordereaux  de  transmission de pièces  liées  aux  expertises  et  études
financières.  Elle reçoit  pouvoir  de signer tous documents relatifs aux affaires de son
secteur.

-  Mme  Emilie  DELIAS,  inspectrice  principale  des  finances  publiques,  conseillère  aux
décideurs locaux (CDL) de Limoges (Communauté urbaine Limoges Métropole et sur la
communauté de communes du Val de Vienne et leurs communes membres)  pour la
signature des courriers simples et des bordereaux de transmission de pièces liées aux
expertises et études financières. Elle reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs
aux affaires de son secteur.

-  M.  Arnaud LOUVET,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  conseiller  aux
décideurs  locaux  (CDL)  de St-Yrieix-La-Perche (Communauté  de  communes  Pays  de
Saint-Yrieix,  Communauté de communes Briance Sud Haute-Vienne et Communauté
de communes Pays de Nexon-Monts de Chalus  et leurs communes membres  )  pour la
signature des courriers simples et des bordereaux de transmission de pièces liées aux
expertises et études financières. Il reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs aux
affaires de son secteur.

-  M.  Jérôme  FERREIRA,  inspecteur  des  finances  publiques,  conseiller  aux  décideurs
locaux (CDL) de Saint Junien  (communauté de communes Portes Océane du Limousin
et communauté de communes Ouest Limousin  et leurs communes membres  )  pour la
signature des courriers simples et des bordereaux de transmission de pièces liées aux
expertises et études financières. Il reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs aux
affaires de son secteur.

- Mme Virginie GRIVOT, inspectrice divisionnaire des finances publiques, conseillère aux
décideurs  locaux  (CDL)  de Saint-Léonard-de-Noblat (Communauté de communes de
Noblat, Communauté de communes Briance Combade et Communauté de communes
Portes  de  Vassivière  et  leurs  communes  membres)  pour  la  signature  des  courriers
simples  et  des  bordereaux  de  transmission de pièces  liées  aux  expertises  et  études
financières.  Elle reçoit  pouvoir  de signer tous documents relatifs aux affaires de son
secteur.

- M. Christophe MARTIN, inspecteur  des finances publiques, conseiller aux décideurs
locaux  (CDL)  de  Bessines-sur-Gartempe  (Communauté  de  communes  ELAN  et
Communauté de communes Gartempe Saint-Pardoux et leurs communes membres )
pour la signature des courriers simples et des bordereaux de transmission de pièces
liées aux expertises et études financières. Il reçoit pouvoir de signer tous documents
relatifs aux affaires de son secteur.
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2. Pour la division État :

- M. Philippe CHEYRON, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de
la division État,  avec les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  aux
affaires traitées par la division ainsi que les chèques sur le Trésor,

2.1. Le contrôle et le règlement de la dépense et le service facturier (SFACT)

- M. Dimitri BARD, inspecteur des finances publiques, responsable du service « contrôle
et règlement de la dépense »  et responsable du service facturier, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante du service,

- Mme Laurence DUFOUR,  contrôleuse  principale  des finances publiques,  Mme Sylvie
BLANCHETON, contrôleuse des finances publiques pour les opérations de dépenses et
de comptabilité en mode SFACT,

- M. Philippe RODES, contrôleur des finances publiques et Mme Mélissa GENET, agente
administrative principale des finances publiques, pour les opérations de dépenses et de
comptabilité en mode classique,

- Mme Marie-Pierre DEMAISON,  contrôleuse des finances publiques, pour le suivi des
immobilisations en cours.

2.2. Le service liaison-rémunérations

-  M.  Alain  DEVERS,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  du
service,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du  service,  y  compris  la
validation des ordres d’exécution des paiements,

- Mme Isabelle DUPUY, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe, en cas
d’absence ou d’empêchement de M.  Alain DEVERS,  pour  tous  les actes relatifs  à  la
gestion  courante  du  service,  y  compris  la  validation  des  ordres  d’exécution  des
paiements,
-  M.  Philippe  PENIGOT,  contrôleur  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M.  Alain DEVERS et de Mme Isabelle DUPUY, pour tous les actes
relatifs  à  la  gestion  courante  du  service,  y  compris  de  la  validation  des  ordres
d’exécution des paiements.

2.3. Le centre de gestion des retraites

- Mme Sandrine DOLLEANS, inspectrice principale des finances publiques, responsable
du service, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service et aux affaires
qui s’y rattachent,

-  Mme Christine MONGIS,  inspectrice divisionnaire  des  finances  publiques,  adjointe,
pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du  service  et  aux  affaires  qui  s’y
rattachent,  en  particulier  ceux  afférents  aux  pôles  comptabilité-oppositions  et
expertise,
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-  MM. Olivier DELAGE et Maxime BARON, inspecteurs des finances publiques, adjoints,
en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine DOLLEANS, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante du service, et notamment ceux afférents aux unités de
gestion  et  la  validation  des  ordres  d’exécution  des  échéances,  hors  échéances  et
remises en paiement.

2.3.1. Courriers de gestion administrative courante des pensionnés :

Mme Sandrine MARSAC, contrôleur principal des finances publiques au sein du pôle
expertise,  Mme  Florence  GUILLOTON,  Mme  Carole  GRAHAM  et  Mme  Audrey
MOMBRUN, agents des finances publiques au sein du pôle expertise, pour tous les actes
suivants sans visa préalable de leur hiérarchie :

décision d’assujettissement ou de non-assujettissement aux précomptes de cotisations
sociales / accords ou rejets des compléments de retraite réglementairement assujettis
au revenu fiscal de référence /  demande de pièces initiales ou complémentaires aux
pensionnés  ou  aux  administrations  dans  le  cadre  des  contrôles  annuels  ou
préalablement aux consignations / bordereaux d’envoi de certificats d’annulation ou de
suspension /  envoi de dossier de pension de réversion / renvoi pour attribution .

2.3.2. Acte de gestion comptable des pensionnés :

- M. Pascal MANDON, contrôleur principal des finances publiques en cas d’absence ou
d’empêchement de Mme Sandrine DOLLEANS et de Mme Christine MONGIS, de même
que Jean-Michel  LACORRE,  contrôleur  des finances publiques,  et Guillaume MICHEL,
agent des finances publiques, pour la validation des ordres d’exécution des paiements à
l’échéance et hors échéances et des remises en paiement.

-  Mme Marina  VERGNOUX,  M.  David  MATHIEU,  contrôleurs  des  finances  publiques,
Mme Charlotte PETIT, Mme Sylvie ROCHE et M. Dominique DELAMARCHE , agents des
finances publiques, pour tous les actes suivants sans visa préalable de leur hiérarchie :
lettres d’information relatives aux oppositions formulées à l’encontre des débiteurs /
renvois  pour  correction  aux  créanciers  et  défaut  d’adressage  /  bordereaux  d’envoi/
accusés réception d’avis à tiers détenteur / accusés réception de mise en paiement de
pension  alimentaire/  accusés  réception  de  mise  en  paiement  de  saisie  des
rémunérations.

2.4. L’autorité de certification des fonds européens

- Mme Nathalie MONNERIE, inspectrice des finances publiques, responsable du service,

- M. Philippe RODES, contrôleur des finances publiques, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante de la cellule de gestion des fonds européens, à l’exclusion des appels
de fonds et de tous documents valant certification des opérations.

2.5. Le service comptabilité et autres opérations de l’État

- Mme Carole FAURE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du
service, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service, la signature des
habilitations  BDF/CCP  AD,  des  chèques  sur  le  Trésor,  ainsi  qu’à  la  comptabilité
patrimoniale de l’État.
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- Mme Joëlle GAVINET, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe,  en cas
d’absence ou d’empêchement de  Mme Carole FAURE,  pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service.

- Mme Nathalie DUPUYTRENT, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe à
la cellule chèques sur le Trésor, en cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Carole
FAURE, pour tous les actes relatifs à la gestion courante de la cellule chèques sur le
Trésor.

-  Mme  Karine  TAVARES,  contrôleuse  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Mme  Carole  FAURE,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion
courante du service (hormis comptabilité patrimoniale et chèques sur le Trésor).

-  Mme  Carine  CEDELLE  contrôleuse  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Mme  Carole  FAURE, pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion
courante du secteur « dépôts de fonds au Trésor » et pour tous les actes relatifs à la
« comptabilité patrimoniale de l’État ».

- Mme Marie-Christine BERGER, contrôleuse  principale  des finances publiques, en cas
d’absence ou d’empêchement de Mme Carole FAURE pour le secteur « comptabilité du
recouvrement »
-  M.  Nicolas  COULON,  agent  administratif  principal  des  finances  publiques,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Carole  FAURE,  pour  les  actes  du  secteur
« dépôts de fonds ».

- Mme Marie-Claude LABAT et M. Emmanuel CELERIER, agents administratifs principaux
des finances publiques du service comptabilité de la DDFIP, caissiers , pour la signature
des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse et bons de transport établis
par les prestataires transporteurs de fonds,

3. Pour la division Domaine :

-  M.  Jacques  PECH,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  du
service, pour les actes relatifs à la gestion du service local du domaine (SLD) et du pôle
d’évaluation domaniale (PED) et de la politique immobilière de l’État.

Service local du domaine (SLD)

-  M.  Gilles-Olivier  EVANS,  inspecteur  des  finances  publiques,  à  l’effet de signer tous
documents  courants  et  bordereaux  d’envois  relevant  de  la  mission  de  gestion
domaniale et de la politique immobilière de l’État.

-  Mme Patricia  LARATTE,  contrôleuse principale  des  finances  publiques,  à  l’effet de
signer tout document courant ou bordereau d’envoi en matière de gestion domaniale

Pôle d’évaluation domaniale (PED)

- M. Philippe GOUTORBE, inspecteur des finances publiques,
- M. Stéphane LABROUSSE, inspecteur des finances publiques,
- M. Vincent MARTAGEIX, inspecteur des finances publiques,
- Mme Murielle RICHEFORT, inspectrice des finances publiques,
- M. Didier TINARD, inspecteur des finances publiques,
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 à l’effet de signer tous documents courants  et bordereaux d’envoi relevant de leur
mission, hors avis d’évaluation

Article 2 :  Cette décision prend effet le 1er septembre 2022.  Le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2022
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret  n°2008-310 du  3  avril  2008 relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
Direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2010 portant création de la direction régionale du Limousin et de
la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne;
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Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs
aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur  sa  seule  signature,  l’énonciation des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant  limitative,  est
donnée à : 

• Mme Christine BAUDRU, administratrice des finances publiques adjointe, responsable
de la mission maîtrise départementale des risques et audit , de la qualité de service, du
secrétariat général et de la mission communication.

1. Pour la mission départementale maîtrise des risques - Cellule de Qualité Comptable :

- M. Hugues BEAUDONNET, inspecteur des finances publiques,
- M. Jean-Pierre LAVILLE, inspecteur des finances publiques,

Délégation  de  signature  est  accordée  à  Mme  Christine  BAUDRU et  à  M.  Hugues
BEAUDONNET à l’effet de valider le plan départemental de contrôle interne (PDCI) et
ses avenants.

2. Pour la mission départementale d’audit :

- Mme Claire PERICHON, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Marie-Sophie CHARLEMAGNE, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Karina ESTOP-LOPEZ, inspectrice principale des finances publiques.
- Mme Isabelle LACHAUD, inspectrice principale des finances publiques.

3. Pour la mission Action économique – Surendettement - commission des chefs des
services  financiers  et  des  représentants  des  organismes  de  recouvrement  des
cotisations  de  sécurité  sociale  et  de  l’assurance-chômage  (CCSF)  -  comité
départemental d’examen des problèmes de financement des entreprises (CODEFI)

‐ Mme Agnès PACQUEAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques,

4. Pour la mission politique immobilière de l’État : 

- M. Jacques PECH, inspecteur divisionnaire des finances publiques,  correspondant
départemental  de  la  politique  immobilière  de  l’État  (PIE)  et commissaire  du
Gouvernement  adjoint  auprès  de  la  société  d’aménagement  foncier  et
d’établissement rural (SAFER) Nouvelle Aquitaine .
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5. Pour le secrétariat général et la mission communication :

- M. Jacques ROUX, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

6. Pour le Service Liaison Recouvrement

Une délégation spéciale de signature au titre du Service Liaison Recouvrement et des
affaires  qui  s’y  rattachent  est  accordée  à  Mme  Florence  RABAUTE,  inspectrice
divisionnaire, responsable du service.

En  son  absence,  les  mêmes  pouvoirs  en  matière  de  gestion  du  Service  Liaison
Recouvrement sont conférés à Mme Sylvie VILARD, inspectrice des finances publiques .

Article 2 : Cette décision prend effet le 1er septembre 2022, sauf indication contraire.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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87-2022-09-01-00013

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal pour le pôle de
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Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Vienne - 87-2022-09-01-00013 - Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal pour le pôle de contrôle revenus patrimoine (PCRP) de Limoges (numéro interne 2022 : n°

87-2022-000051) du  1er septembre 2022

39



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE DE CONTRÔLE REVENUS ET PATRIMOINE DE LA HAUTE-VIENNE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
30 RUE CRUVEILHIER 
BP 61003
87050 LIMOGES CEDEX 2

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du Pôle de contrôle des Revenus et du Patrimoine de la Haute-Vienne,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV; 

Vu le Livre des Procédures Fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des

finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances

publiques; 

Arrête:

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après:

nom prénom nom prénom nom prénom

THEILLOUT Eric DUBOIS Philippe ROCHE Carine

nom prénom

BOINAHERY Nourdine

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom

DA SILVA DIONISIO Olivier MORANGE Myriam

SERREAU Aurélie BEAUBERT Maryline

TROUVE Nadine

BEYRAND-BORDAS Marie-France JACQUEMIN Nathalie

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à  l'article 1594-0 

G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :
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Nom, prénom Nom, prénom Nom, Prénom

DUBOIS Philippe THEILLOUT Eric ROCHE Carine

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 01/09/2022

La responsable du Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine,

Catherine FAUCHER

Inspectrice Principale des Finances Publiques
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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-09-01-00008

Délégation de signature en matière de

traitement du contentieux et du gracieux fiscal

accordée à Mme Christine BAUDRU,,

administratrice des finances publiques adjointe,
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er septembre 2022.
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31 rue Montmailler
87 043 LIMOGES CEDEX
Tél. : 05-55-45-69-00
Fax : 05-55-77-80-12

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal

SERVICES DE DIRECTION

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à
la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1  er     :  

Délégation de signature est donnée à Mme Christine BAUDRU, administratrice
des finances publiques adjointe, à l’effet de signer :
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1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office dans la
limite de 100 000 euros ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour
pertes  de  récoltes,  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur
ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique
territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans
limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de
responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du
code général des impôts, sans limitation de montant ;

4°  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 100 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de
paiement solidaire fondées sur  les dispositions de l’article  L.  247 du livre des
procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux
articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article
1594-0G du code général des impôts ; 

8°  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département
de la Haute-Vienne et affiché dans les locaux du service où exercent les agents
délégataires.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2022

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE DE CONTRÔLE REVENUS ET PATRIMOINE DE LA HAUTE-VIENNE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
30 RUE CRUVEILHIER 
BP 61003
87050 LIMOGES CEDEX 2

DELEGATION DE SIGNATURE 

La responsable du Pôle de contrôle des Revenus et du Patrimoine de la Haute-Vienne,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV; 

Vu le Livre des Procédures Fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des

finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances

publiques; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en son absence :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans la limite de 60 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DUBOIS Philippe
THEILLOUT Eric
ROCHE Carine

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0

G du code général des impôts, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DUBOIS Philippe
THEILLOUT Eric
ROCHE Carine

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 01/09/2022

La responsable du Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine,

Catherine FAUCHER

Inspectrice Principale des Finances Publiques
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PENITENTIAIRES DE BORDEAUX
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